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Pour la première fois cette année un élève venant de l'enseignement technique va 
entrer à l'École polytechnique par une filière spéciale différente du concours 
d'admission normal. Cette voie a été ouverte depuis l'an dernier par un décret de M. 
Debré (1), qui crée, à côté des concours normaux d'admission aux grandes écoles, 
un concours spécial réservé aux élèves issus du technique. Ceux-ci peuvent le 
préparer aux lycées techniques de Lyon et de Reims, les seuls pour le moment à 
comporter des " taupes ". Le jury, présidé par l'inspecteur général Durande, répartit 
les lauréats d'après leurs notes entre différentes grandes écoles d'ingénieurs, dont 
Polytechnique. 
 
Les anciens de l'X ont demandé l'annulation de l'arrêté d'application, et introduit en 
juillet 1962 un recours dans ce sens auprès du tribunal administratif de la Seine. 
 
Sans contester la valeur de ce candidat, les anciens de Polytechnique s'élèvent 
contre le principe de deux voies différentes pour l'accès à l'école, et contre ce 
concours latéral qui crée une discrimination. " Seul, selon eux, le concours unique 
peut donner toutes garanties d'égalité aux candidats de toutes origines. L'élève du 
technique qui vient d'être reçu, ajoutent-ils, aurait eu les mêmes chances s'il avait 
suivi la filière normale de préparation, et rien ne l'en empêchait. " Le Conseil d'État 
tranchera, mais seulement sur l'aspect juridique. 
 
Le décret attaqué s'inscrivait dans une série de mesures destinées à favoriser la 
promotion sociale. Le 10 octobre 1960, M. Michel Debré s'était élevé " contre les 
monopoles des situations acquises " et contre le fait " que l'on ne puisse pas entrer à 
Centrale ou à Polytechnique par une autre voie que celle des classes préparatoires. 
S'il y avait une révolution sociale, ajoutait-il, de toutes parts sortiraient des 
administrateurs, des chefs d'entreprises, et cela sans baisse considérable de niveau 
" (2). 
Les anciens de l'X se fondent, pour protester, sur l'unité du concours. 
 
Il faut signaler que dans de nombreuses grandes écoles il existe déjà, en dehors du 
concours normal, d'autres modalités d'accès. D'autre part, les places offertes aux 
élèves venus du technique s'ajoutent à celles prévues pour les autres candidats. 
Mais, qu’elle que soit la valeur de l'argument juridique, là n'est pas l'essentiel. 
Les anciens de l'X peuvent-ils prétendre que des élèves venus de l'enseignement 
technique et souvent issus de familles ouvrières sont capables de s'adapter 
facilement au " milieu " des classes préparatoires ? 
 
(1) Le décret Debré date du 30 juillet 1959. Accepté par le Conseil d'État, il a été 
suivi le 22 février 1962 d'un arrêté d'application. L'an dernier, deux élèves issus de ce 
concours ont été reçus à l'école centrale de Paris, un à l'école centrale de Lyon, un à 
l'école hydro-électrique de Grenoble et un à l'école mécanique de Poitiers. Aucune 
protestation ne s'est élevée à ce moment-là. 
 
(2) Le Monde du 12 octobre 1960. 


